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~IJantbrt ires ilteµrésentanto. 

8fANCE DU 14 JAN-vlllR 1842. 

EXPOSÉ DES MOTIFS accompagnant le projet de loi présenté pa1· 111. le 
minùtre de la Jitstt:ce~ portan: le retrait du, p1·ojet de loi interpr·étative du 
décret d,u 17 nivôse an XIII; qui avait été présenté le 17 décembre 1840, et 
contenant un nouveau, proJet de loi interp1rétative de ce décret. 

MESSIEURS, 

Le Roi m'a autorisé à retirer le projet de loi interprétative du décret du 
17 nivôse an XIII , présenté par mon prédécesseur le 17 décembre 1840 , et à 
vous proposer un projet nouveau, portant interprétation de ce décret, dans le 
sens des arrêts de la cour de cassation. 

En adoptant l'opinion de cette cour, le gouvernement croit pouvoir s'abstenir 
de développer de nouveau les motifs sur lesquels elle est basée. Le projet 
primitif, les pièces qui y sont jointes et l~ rapport fait au nom de la commis 
sion spéciale chargée de l'examiner, contiennent le développement des deux 
opinions qui se sont formées sur cette question si controversée. 

Le ,;ninist'l'e de la just,fre, 
VAN VOLXEM PILS. 
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Sur la proposition de notre ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER., 

Le projet de loi interprétative du décret du 17 nivôse 
3n XIII, présenté le 17 décembre 1840, est retiré. 

ART, 2. 

Notre ministre de la justice est chargé de présenter aux 
Chambres, en notre nom, le projet <le loi dont la teneur 
suit : 

En cas de cantonnement du chef de droits de pâturage 
ou parcours, le décret du 17 nivôse an XIII, n'est pas appli 
cable, lorsqu'il existe un titre ou un usage reconnu, anté 
rieur audit décret. 

Donné à Bruxelles, le 30 décembre 1841 . 

LÉOPOLD. 

Par le roi : 

Le ministre de la j'ustz'ce, 

V A.N V OLXEM fils. 


